Séance du  3 mars  2009

L’an deux mille neuf et le trois mars, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le vingt sept février deux mille neuf

Etaient Présents : M. NAUTE Christian, M. LETHIERS Francis, M. MIETTE Jean Pierre, M. GIRAL Claude, M. RIVOAL Alain, M. SANCHEZ Robert, M. COLL Guillaume, M. SAGUE Jean Paul, M. SURJUS Jacques, Mme TUBERT Elise, M. BREMOND Bernard, , M. BOYLE Patrick, M. VERGES Marc, M. VIDAL Marc, Mme ELSHOFF Marie Thérèse.

Etaient Absents : M. MARQUES José donne pouvoir de voter à M. MIETTE Jean Pierre, M. BAGATE Jean Pierre donne pouvoir de voter à Mme ELSHOFF Marie Thérèse, M. SIRERE Jacques, M. MANTELLASSI Rolland.
Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

M. le Maire demande l’autorisation à l’assemblée  de compléter l’ordre du jour comme suit :

1- Vacance d’un poste d’adjoint

1bis- Vote du compte administratif 2008 – Service extérieur des Pompes Funèbres

2- Approbation du compte de gestion 2008 – Service extérieur des Pompes Funèbres

3- Vote du budget primitif 2009 – Service extérieur des Pompes Funèbres

4- Vote du compte administratif 2008 – Service Camping Municipal

5- Approbation du compte de gestion 2008 - Service Camping Municipal

6- Affectation des résultats 2008 - Service Camping Municipal

7- Vote du budget primitif 2009 - Service Camping Municipal

8- Vote du budget 2009 – Lotissement communal

9- Demande de versement anticipé du FCTVA

10- Instauration de la taxe de séjour forfaitaire pour toutes les catégories d’hébergement

11- Demande de maintien de la dénomination commune touristique

12- Demande de subvention au Conseil Général pour la plantation d’oliviers

13- Aliénation de l’immeuble sis 33, rue de la tramontane

14- Modification du tableau des effectifs

15- Recrutement de personnels contractuels

16- Motion en faveur d’un service public forestier de proximité

Questions diverses

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à compléter l’ordre du jour et nomme M. Marc VERGES  secrétaire de séance. 

I/ VACANCE D’UN POSTE D’ADJOINT

Le Maire de LAROQUE DES ALBERES

VU les articles L2122-2, L 2122-8, L2122-10 modifié par la loi n°2004-809 du 13 août 2004 et R2121-2 du code général des collectivités territoriales, 

VU le courrier de démission de Marc VIDAL  de son mandat de 2ème Adjoint en date du 23 février 2009 

VU le courrier de Monsieur le Sous préfet en date du 26 février 2009 relatif à cette démission ;

EXPOSE à l’Assemblée qu’il appartient au Conseil Municipal de décider de pourvoir ou pas à cette vacance d’adjoint ;

Dans l’hypothèse où l’Assemblée décide de pourvoir à la vacance, le Conseil doit décider du rang du nouvel adjoint. Celui ci pourra occuper le même rang que celui qu’il remplace, à défaut le nouvel adjoint prendra le dernier rang.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de pourvoir la vacance du poste d’adjoint,

DECIDE que l’adjoint élu pour remplacer le poste vacant occupera le même rang ;

PROCEDE à l’élection du deuxième adjoint

Premier tour de scrutin :

a- Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0

b- Nombre de votants (enveloppes déposées) : 17

c- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L66 du code électoral ) : 0

d- Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 17

e- Majorité absolue : 9

	Nom et Prénom des Candidats

(dans l’ordre alphabétique)
	Nombre de suffrage obtenus

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	M. Jean Pierre MIETTE
	17
	Dix sept


Proclamation de l’élection du deuxième adjoint

M. Jean Pierre MIETTE  a été proclamé deuxième adjoint et immédiatement installé.

I Bis/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008-SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES


M. le Maire présente le Compte Administratif 2008 Service Extérieur Pompes Funèbres lequel peut se résumer comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses : 

Opérations de l’exercice :
 
1 143.04 €         



             Total :                  

            1 143.04 €           



Recettes : 

Résultats reportés :


   614.88 €
            

  

Opérations de l’exercice :
  
1 660.00 €        


Total :
          



2 274.88 €


   


Résultat de clôture : excédent de   1 131.84 €         

Section d’investissement : 
          néant


M. le Maire s’étant retiré et sous la présidence de M. Francis LETHIERS, l’Assemblée délibère et à l’unanimité approuve le compte administratif 2008 du Service Extérieur des Pompes Funèbres.

II/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008 -  SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 


Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion 2008 – Service Extérieur Pompes Funèbres - dressé par le receveur municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2007. Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité.

III/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009 - SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 

M. le Maire présente ses propositions :

Section de fonctionnement :

Dépenses :

Charges à caractère général :     

1 932.00 €

                  

Charges de personnel et frais assimilés :       1 000.00 €

Total dépenses : 



2 932.00 €

Recettes :

Vente de produits  :  



1 800.00 €              

Résultat reporté     :  



1 132.00 €

Total recettes :                                             2 932.00 €

Section d’investissement : Néant

Après cet exposé le Budget Primitif  2009 est approuvé à l’unanimité.

IV/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – CAMPING MUNICIPAL

M. le Maire présente à l’Assemblée le compte administratif 2008 du budget annexe « Camping Le Vivier », lequel se résume comme suit :

Section d’exploitation :

Dépenses : 
Opérations de l’exercice :   70 644.96 €



Total :


         70 644.96 €

Recettes :
Résultat reporté :    
            6 340.70 €         



Opération de l’exercice :      70 794.92 €



Total :


          77 135.62 €

Résultat de clôture 
:


 6 490.66 €


Section d’investissement :

Dépenses : 
Opérations de l’exercice : 
  1 557.20 €



Total :                                      1 557.20 €

Recettes :
Résultat reporté :
            12 532.60 €


Opérations de l’exercice : 
  6 396.74 €



Total :                                    18 929.34 €

Résultat de clôture :                                    17 372.14 €

M. le Maire s’étant retiré et sous la présidence de M. Francis LETHIERS, l’Assemblée délibère et approuve à l’unanimité le compte administratif 2008 du Camping municipal.

V/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008 – CAMPING MUNICIPAL


Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion du Service Camping  Le Vivier dressé par le Receveur Municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2007.

Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité

VI/ AFFECTATION DES RESULTATS 2008 – CAMPING MUNICIPAL


Apres avoir entendu le compte administratif 2008 du service camping municipal « Le Vivier » , le Conseil statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2008 et constatant que le compte administratif présente un excédent d’exploitation de 6 490.66 €  décide à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit :

Excèdent antérieur reporté : 


6 340.70 €

Résultat de l’exercice : excédent de      
   149.96 €     

Soit un excédent au 31/12/2008 : 

6 490.66 €


Affectation à l’excédent reporté (002) :        6 490.66 €        

VII/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009 – CAMPING MUNICIPAL

M. le Maire présente le projet de budget primitif 2009 Service Camping municipal «  Le Vivier ».

Celui ci se résume comme suit :

Section d’exploitation :

Dépenses :

· charges à caractère général : 


29 000.00 €
 

· charges de personnel et frais assimilés : 
41 729.00 €


· autres charges de gestion courante : 
                 500.00 €                  

· dotations aux amortissements :                        6 326.00 €



Total des dépenses : 

 77 555.00 €
 

Recettes :

· vente et prestation de service : 

69 700.00 €



· Quote part subventions d’investissement :     1 365.00 €

· résultat reporté :          


  6 490.00 €
                                     
   


Total des recettes :

77 555.00 €


Section d’investissement :

Dépenses :

 -   Amortissement des subventions :         
 1 365.00 €                      

 -   Immobilisations corporelles :


 9 333.00 €


  

 -   Immobilisations en cours :

          13 000.00 €





         Total des dépenses : 
          23 698.00 €




Recettes :

· Amortissement des immobilisations :   
 6 326.00 €

      -     Solde d’exécution reporté :


17 372.00 €




        Total des recettes : 

23 698.00 €            

Après cet exposé le budget primitif est approuvé à l’unanimité

VIII/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009 – LOTISSEMENT COMMUNAL

M. le Maire présente le projet de budget primitif 2009 Service Lotissement Communal

Celui ci se résume comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses :

· charges à caractère général : 

          457 120.00 €
 




Total des dépenses : 
          457 120.00 €
 

Recettes :

· variation en cours de production de biens :457 120.00 €



   


Total des recettes :
        457 120.00 €
(Opération d’ordre)

Section d’investissement :

Dépenses :

 -   Travaux :       



        457 120.00 €                      



         Total des dépenses : 
        457 120.00 €
(opération d’ordre)



Recettes :

· Emprunt :   



         457 120.00 €



        Total des recettes : 
         457 120.00 €            

Après cet exposé le budget primitif est approuvé à l’unanimité

IX/ DEMANDE DE VERSEMENT ANTICIPE DU FONDS DE COMPENSATION DE LA TVA

Monsieur le Maire expose :

Dans le cadre du plan de relance pour l’économie, la loi des finances rectificative pour 2009 prévoit la mise en place d’un versement anticipé du FCTVA pour les collectivités qui s’engageront à augmenter leurs dépenses en 2009 par rapport à une moyenne de référence calculée à partir des dépenses réalisées sur les exercices 2004, 2005, 2006, et 2007.

La moyenne de référence pour la Commune s’élevant à 857 059 €, il est proposé à l’Assemblée de solliciter ce versement anticipé dans la mesure où le montant des dépenses prévisionnelles d’équipement étudié en commission des Finances est supérieur à cette somme.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

S’ENGAGE dans le cadre du plan de relance pour l’économie à investir d’avantage cette année

MANDATE Monsieur le Maire pour signer la convention prévue à cet effet avec Monsieur le Préfet des Pyrénées Orientales.

X/ INSTAURATION DE LA TAXE DE SEJOUR FORFAITAIRE POUR TOUTES LES CATEGORIES D’HEBERGEMENT

VU les articles L2333-26 à 2333-46 et R 2333-43 à R2333-69 du Code Général des Collectivités territoriales

VU la circulaire n°NOR/LBL/BO3/10070/C du 3 octobre 2003

VU les délibérations du 13.04.1993, 08.03.1998, 17.04.1997, 28.03.2003 et 15.09.2005

CONSIDERANT que le régime de la taxe de séjour au réel, jusqu’à présent appliqué, ne donne pas entière satisfaction et favorise les inégalités entre propriétaires d’hébergements. Il est proposé au Conseil municipal, d’instaurer la taxe de séjour forfaitaire à toutes les catégories d’hébergement ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et l’unanimité

DECIDE :

Article 1 : la mise en place de la taxe de séjour forfaitaire pour tous les types d’hébergement :

· Hôtels 

· Résidences de tourisme
· Chambres d’hôtes
· Meublés
· Villages de vacances
· Terrains de camping et de caravanage
· Les autres formes d’hébergement à titre onéreux
Article 2 : de fixer les tarifs minimums applicables aux différents types et catégories d’hébergement excepté pour les hébergements non classés où le tarif appliqué sera le maximum autorisé afin de favoriser le classement.

	Nature de l'hébergement
	Tarif mini.

	hôtels de tourisme 4 étoiles luxe et 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme et chambres d'hôtes 4 et 5 étoiles et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes 
	0,65 €

	hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme et chambres d'hôtes 3 étoiles et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes 
	0,50 €

	hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme et chambres d'hôtes 2 étoiles, villages de vacances de catégorie grand confort et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes 
	0,30 €

	hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme et chambre d'hôtes 1 étoile, villages de vacances de catégorie confort et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes
	0,20 €

	hôtels de tourisme classés sans étoile et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes
	0,40 €

	terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3 et 4 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes 
	0,20 €

	terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 
	0,20 €


Article 3 : de fixer la période de perception de la taxe de séjour forfaitaire du 1er juillet au 29 août, soit 60 jours. 

Article 4 : d’appliquer pour la calcul de la taxe de séjour :

· un taux d’abattement de 20 % au nombre de nuitées,

· un coefficient de fréquentation de 0.7 pour les campings et 0.3 pour les autres types d’hébergement.

Article 5 : d’appliquer, comme prévu par l’article L3333 – 1 du CGCT,  la taxe additionnelle départementale. 

Article 6 : de fixer la date de versement de la taxe par les logeurs, hôteliers, propriétaires ou autres intermédiaires du 1er au 30 novembre de chaque année. 

XI/ DEMANDE D’ATTRIBUTION DE LA DENOMINATION COMMUNE TOURISTIQUE

Monsieur le Maire :

VU la loi n°2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme ;

VU le décret n°2008-884 et l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 ;

CONSIDERANT que le législateur a décidé d’engager une réforme 

· des Communes touristiques afin de leur redonner un fondement juridique

· des stations classées en vue de faire du classement un indice de qualité, de le rendre plus compréhensible du public et d’instaurer une dynamique d’excellence

CONSIDERANT que la Commune de Laroque des Albères est une commune qui met en œuvre une politique locale de tourisme et offre des capacités d’hébergement pour l‘accueil d’une population non résidente ; que par ailleurs la Commune perçoit l’ancienne dotation touristique et dispose d’un office de tourisme classé 1ère étoile

PROPOSE à l’assemblée de l’autoriser à solliciter la dénomination « Commune touristique » pour une durée de cinq ans en vertu d’un formalisme allégé

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la dénomination de Commune Touristique

XII/ DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR LA PLANTATION D’OLIVIERS

Monsieur le Maire expose :

Le Programme d’action définis dans le cadre de la mise en place d’un périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains au lieu dit « Les Olivedes » prévoit la plantation d’une oliveraie de 3 ha environ.

Afin de financer ce projet , la collectivité dispose de la possibilité de solliciter auprès du Conseil Général une subvention à hauteur de 30% des frais engendrés, plafonnée à 2000 € l’hectare.

Il est proposé à l’Assemblée de saisir cette opportunité

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité 

DECIDE de solliciter l’aide du Conseil Général en faveur de la plantation de vergers d’oliviers

MANDATE Monsieur le Maire pour signer tout document afférent à ce dossier

XIII/ ALIENATION DE L’IMMEUBLE SIS 33 RUE DE LA TRAMONTANE

Exposé : 

Monsieur le Maire porte connaissance à l’Assemblée de la proposition d’achat de l’immeuble sis 33 rue de la Tramontane présentée par M. Louis DURAND.

Il indique que ce dernier a l’intention de redonner vie à cette ancienne maison de village et pour ce faire est disposé à l’acquérir au prix de 40 000 € .

Monsieur le Maire précise à l’assemblée que le projet que porte M. Louis DURAND est parfaitement conforme avec la politique de développement urbain que la municipalité entend menée.

Le renouvellement et la diversification du parc de logements existants ainsi que la revitalisation du centre ville ne peuvent pas  être uniquement exercés par la collectivité , il convient lorsque cela est possible de favoriser les initiatives privées.

La proposition de M. Louis DURAND pourrait rentrer dans ce cadre dans la mesure où la somme qu’il propose à la Commune est inférieure de 20% à la valeur vénale fixée par le service des Domaines – Ce rabais est consenti vu l’état de délabrement de la bâtisse et en considération du sérieux du prétendant dans la réhabilitation du lieu.

Débat : 

M. Marc VIDAL demande le lieu où seront installées les poubelles actuellement entreposées au rez de chaussée de l’immeuble en vente et ajoute qu’il serait mal venue pour une commune touristique de les laisser dans la rue.

M. le Maire répond qu’une solution satisfaisante sera trouvée, quitte à déplacer le point de collecte.

M. Marc VIDAL demande quelle sera la position de la Commune lorsque M. DURAND demandera légitimement que sa construction empiète sur la cour.

M. le Maire répond que le projet fera l’objet d’une demande de permis de construire et qu’une réponse sera donnée à ce moment là en fonction des avis recueillis par le service instructeur.

Décision :

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité (POUR 16 – ABST 1 (M. VIDAL Marc))

APPROUVE l’aliénation de l’immeuble cadastré section AN n°308 à M. Louis DURAND au prix de 40 000 €

MANDATE M. le Maire pour signer devant notaire l’acte authentique ainsi que tout document y afférent

XIV/ MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur le Maire expose :

Il convient de modifier comme suit le tableau des effectifs afin de permettre le reclassement d’un agent spécialisé des écoles maternelles en position de disponibilité 

1/ PERSONNEL DU SECTEUR ADMINISTRATIF

· Attaché
   :
1

· Adjoint administratif principal de 2ème classe 
: 
1

· Adjoint administratif territorial de 1ere classe
:   
3

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe
:
1 à raison de 13.5/35ème
2/ PERSONNEL DU SECTEUR SOCIAL

      -     ATSEM 1ère classe



 :  3

3/ PERSONNEL DU SERVICE TECHNIQUE

· Agent de maîtrise principal



:
2

· Adjoint technique territorial principal de 1ere classe
:
2

· Adjoint technique territorial principal de 2ème classe
:
1

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:
6

· Adjoint technique territorial de 2ème classe 



:  1 à raison de 30/35ème

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:  1 à raison de 28/35ème
· Adjoint technique territorial de 2ème classe


            :  1 à raison de 20/ 35ème
4/ PERSONNEL DE POLICE MUNICIPALE

      -    Garde Champêtre principal 
                         :  1

      -    Brigadier de police municipale

 :  1

5/ PERSONNEL NON TITULAIRE 

· CAE - CA




  : 2
Il demande à l’assemblée de se prononcer  

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité 

APPROUVE le tableau des effectifs tel que présenté ;

XV/ RECRUTEMENT DE PERSONNEL SAISONNIER 
VU l’article 3 de la loi statutaire du 26 janvier 1984 qui permet aux collectivités de recruter des agents non titulaires de droit public pour faire face à des besoins saisonniers ; 

CONSIDERANT que le Garde Champêtre ne peut veiller à lui seul sur l’ensemble de la voirie du territoire pendant la période estivale ; 

M. le Maire propose de créer les emplois suivants :

	Eff
	Titre
	Période
	Nature des fonctions
	Niveau de 

recrutements
	Rémunérations

	2
	Agent de surveillance de la voirie publique
	Du 01.07.09 au 31.08.09
	- Mission de surveillance de la voie publique jour et nuit

- Veiller aux dispositions des règlements sanitaires relatifs à la propreté des voies et espaces publics
	Gardiens de police municipale

Temps Complet
	IB  298   IM 291

1er  échelon

 


Il  demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la création des emplois définis ci-avant ;

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal  de la Commune exercice 2009 ;

MANDATE M. le Maire pour signer les contrats d’engagements et tout document y afférent ;

XVI/ MOTION EN FAVEUR D’UN SERVICE PUBLIC FORESTIER DE PROXIMITE

Attendu que, 

La FNOCOR a toujours défendu le régime forestier et l’Office national des forêts ; elle a notamment obtenu le maintien du versement compensateur à hauteur de 144 M€/an et le maintien des taux des frais de garderie payés par les communes forestières à 10 ou 12%

Face à la récente et grave menace de suppression de la taxe sur le foncier non bâti des forêts domaniales qui représente la somme de 13.8 M€/an, la FNOCOR, avec l’appui des parlementaires a obtenu le rétablissement de cette taxe et la confirmation que c’est bien l’ONF qui en est redevable,

L’état impose à l’Office national des forêts, au travers de la RGPP, plusieurs mesures nouvelles, en particulier, le paiement de la part patronale des retraites des fonctionnaires représentant une charge supplémentaire de 60 M par an, le rachat des maisons forestières domaniales et le transfert du siège de Paris à Compiègne, qui mettent en péril l’équilibre budgétaire de l’établissement,

Le Président de la République, lors de son déplacement dans les Vosges le 18 décembre 2008, a annoncé que les mesures extrêmement fortes seront prises en faveur de la relance de la filière forêt bois et a chargé M. Puech, ancien ministre de l’agriculture, de lui faire des propositions avant la fin mars 2009,

Les communes forestières demandent :

· Le maintien des personnels de terrain de l’ONF pour la gestion des forêts communales, soit 1684 agents patrimoniaux équivalents temps plein (source ONF) pour conserver un service public de qualité en milieu rural

· L’étalement des charges supplémentaires imposées à l’ONF par la RGPP pour tenir compte de l’évolution du marché du bois et le report des mesures qui impacteraient trop fortement l’équilibre budgétaire de l’ONF,

· L’intensification des politiques territoriales de la forêt et du bois qui doivent constituer l’axe prioritaire du plan de relance de la filière,

· Le renforcement des moyens des communes forestières pour développer la formation des élus et l’accompagnement des collectivités en charge des démarches de territoire, en portant de 5 à 10 % le reversement de la part du produit de la taxe sur le foncier non bâti forestier (les communes forestières payent 17% du total de cette taxe),

· La mise en place du fonds de mobilisation de 100 M/ € an annoncé par le ministre de l’agriculture lors des assises de la forêt pour augmenter la récolte de bois, répondre aux besoins de l’industrie, développer les énergies renouvelables et accroître l’emploi en milieu rural

QUESTIONS DIVERSES

Mme ELSHOFF répercute les demandes que lui ont formulées les administrés :

· L’installation d’un banc rue de Roca Vella à l’intersection avec le chemin qui descend en direction de la passerelle SABATE. 

· Le lancement d’une nouvelle campagne de rebouchage des nids de poule sur la voirie. 

· L’affichage des comptes rendus  du Conseil Municipal  sur les panneaux municipaux d’information 

M. le Maire répond que ces demandes seront prises en compte.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix-neuf heures vingt minutes.








Monsieur le Maire, 

